
Formulez votre plainte par écrit ici. (ex. : La palette d’Amazon arrive souvent avec un contenu 

instable, les colis risquent de chuter et cela pose un risque pour ma santé/sécurité. 

 

L’employeur doit vous répondre par écrit ici et cela dans un délai raisonnable. Si une solution 

permanente n’est pas apportée, vous ou votre superviseur peuvez déposer la plainte au CLMSS. 

 Si vous avez déjà 
informé votre 

superviseur 
verbalement, 

inscrivez-le à cet 
endroit. 

 

 
Dans cette section, vous retrouverez l’enquête et les recommandations du CLMSS ou une demande 

d’un recours hiérarchique (Comité régional mixte SST). 

 

Vous trouverez ici les mesures prises par l’employeur pour résoudre la problématique. 

 

N’oubliez pas de faire une photocopie 

et d’en faire part à votre section locale. 

 

 

 

 

 
  

RAPPORT DE CONDITION DANGEREUSE 
 
 

La Région de Montréal (OLL) participe présentement au projet DDI (Dépôt direct en 
installation). Celui-ci consiste à recevoir les colis d’Amazon directement aux 
installations. Nous avons reçu quelques plaintes (verbales) concernant la santé/sécurité 
au travail en ce qui a trait à la hauteur des palettes et la stabilité des colis. 
 

Dans le but de d’aller de l’avant dans le dossier, nous avons besoin de connaître l’étendu 
de la problématique.  
 

Nous vous demandons donc de bien documenter la problématique en remplissant un 
rapport de condition dangereuse, tel que démontré ci-dessous.  
 
 

Vous pouvez trouver ce document sur l’Intra-poste ou 

sur le site du STTP (onglet Information) sttpmtl.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Syndicalement,  
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Inscrivez votre lieu de travail 


